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classement tarifaire 
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Mardi 21 septembre 2010

Formations 2010

•	 Quelles sont les règles applicables au classement tarifaire ?

•	 Comment déterminer de manière sûre la nomenclature douanière d’un 
produit ?

•	 Quels sont les enjeux du classement tarifaire ?

Objectifs de la formation

	 Maîtriser les règles applicables au classement tarifaire des produits textiles.

	 Acquérir les réflexes nécessaires pour s’assurer de son classement.

	 Connaître les outils permettant un classement adapté.

PUBLIC CONCERNÉ

PDG, Directeurs Généraux, Service Qualité, Service Export, Service Douanes, 
Chefs de Produits, Juristes…



Animation / organisation
	 Expert du Bureau E4, Section Nomenclature Douanière - DGDDI.

	 Fanny SCHERER, Responsable Juridique - La Fédération - Expertise Textile.

méthodes pédagogiques
	 Intervention de spécialistes.

	 Débat : questions/réponses des stagiaires.

Introduction
	 Accueil des participants

	 Présentation de la journée

L’espèce tarifaire
	 Définition de l’espèce tarifaire

	 ·	 Notions essentielles pour le classement.

	 “Outils de droit” pour le classement
	 ·	 Règles générales, avis de l’OMD et réglements 

européens.
	 ·	 Notes explicatives du système harmonisé et 

de la nomenclature combinée.
	 ·	 Procédure du renseignement tarifaire 

contraignant.
	 ·	 Jurisprudence européenne.

	 Section XI de la nomenclature
	 ·	 Structure et logique de classement.

Le classement tarifaire des matières 
textiles

	 Les matières textiles “complexes”
	 ·	 Matières textiles enduites...

Le classement tarifaire des articles 
textiles confectionnés

	 Les vêtements
	 ·	 Chapitres 61 et 62.

	 Les autres articles confectionnés
	 ·	 Chapitre 63.

Exercices et cas pratiques

Programme de la journée

(A adapter aux besoins spécifiques des participants, selon leur niveau et leur activité).
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Société : 

Secteur d’Activité :   Site Web : 

Adresse : 

Code Postal :	 Ville :	 Pays :

Téléphone :   Fax : 

Responsable formations : E-mail :

Participant

Nom :   Prénom : 

Fonction :   E-mail : 

MODALITÉS DE RéGLEMENT

	 Vous gérez vous-même votre budget de formation.
	 Merci de renvoyer votre bulletin d’inscription accompagné d’un chèque de 717,60 euros, à l’ordre de 

la FEdEration de la Maille, correspondant au règlement TTC.

	 Votre budget de formation est géré par un organisme collecteur (OPCA).
Dans ce cas, veuillez consulter au préalable votre organisme de formation pour la demande de prise en 
charge ; après accord, merci de nous indiquer ses coordonnées :

Nom de l’organisme : 

Responsable du dossier : 

Adresse : 

Code Postal :	 Ville :	 Pays :

Téléphone :   Fax : 

"En m’inscrivant, je déclare avoir pris connaissance et accepté les conditions générales de participation aux formations 
(ou missions) établies par la Fédération de la Maille & de la Lingerie et disponibles sur le site de la Fédération".

Date   Signature	 Cachet de l’entreprise
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LA MAISON DU TEXTILE
37/39 rue de Neuilly

Parking gratuit
Accès : Rue Valiton

Gare SNCF : Clichy-Levallois
Sortie en tête de train

Métro : Mairie de Clichy 
(ligne 13) 

COÛT DE LA FORMATION

	 Participation HT	 600,00 
TVA 19,6%	 117,60 
Total TTC	 717,60 
par participant 

	 Vous êtes adhérent de La Fédération de la Maille & de la Lingerie

		  Pour bénéficier du tarif préférentiel réservé aux adhérents, 
veuillez contacter Corinne CUZIN au 01 49 68 33 51.

DIRECTION PÉDAGOGIQUE & COMMERCIALE

	 Fanny SCHERER
fscherer@la-federation.com

lieu et accès à la fédération

	 La Fédération
37/39, rue de Neuilly - 92110 Clichy 
Tél. : 01 49 68 33 50 - Fax : 01 49 68 04 78

	 9h00 - 18h00

	 Métro : Mairie de Clichy
	 Gare SNCF : Clichy-Levallois


